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ATTESTATION

Le Directeur Général de I'Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires
atteste que le produit à usage agricole suivant :

n'est pas soumis à la législation et la réglementation sur les pesticides à usage agricole
actuellement en vigueur au Maroc.

Cette attestation est délivrée à la Société ALMASSIRAGRI pour servir et valoir ce que
de droit. n&_§
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Désignation Composition p/p Fournisseur

ALGOBAZ
B.52

95,Ùyo Extraits d'algues (Ascophyllum nodosum)

l,5To Azote §) total

0,6Yo Azote §) organique

20,0Yo Oxyde de Potassium (KzO)

28,0Yo Carboneorganique
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